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Intervention de M. Gilles Vesco, Adjoint
Rapport n° 2011/3852 - Tarif de stationnement pour les véhicules d'autopartage
Il s’agit de la fixation des tarifs pour un nouveau service qui s’appelle l’autopartage, qui existe déjà sous sa forme « autolib » opérée par Lyon Parc Auto.

Comme vous le savez, c’est un service fondé sur la voiture « servicielle  », c’est-à-dire partagée, qui est une alternative à l’automobile individuelle avec les avantages que cela représente pour l’espace public et pour l’agrément de la vie en ville. Selon les cas et les études, on estime que l’on baisse d’un tiers sa pratique automobile individuelle quand on utilise un véhicule partagé qui remplace lui-même jusqu’à cinq véhicules « perso » et qui tourne en tous cas, cinq fois plus qu’un véhicule personnel. Cela libère de la place, y compris de stationnement.

Cette activité d’auto partage est définie par l’article 54 de la loi du 12 juillet 2010, dite « Grenelle 2 » qui a prévu un décret national pour donner un label auto partage lié à une charte. Dans l’attente de ce label et pour ne pas bloquer les projets qui se font jour sur notre territoire - j’ai nommé « Autolib » qui a déjà 22 stations et qui va adopter 14 stations en surface avec une permission de voirie du Grand Lyon - , puis le projet « Car2go » avec qui les discussions avancent très favorablement entre cette société et les services du Grand Lyon et qui pourrait venir à Lyon avec 200 véhicules pour un système dit de « one-way » c’est-à-dire « aller simple ». Cela permettait à la Ville de Lyon, sans que cela ne lui coûte rien, de tester ce système qui s’est avéré efficace, on le sait notamment depuis « vélo’v » et en tout cas à Ulm où c’est en usage depuis 2 ans et demi, puisque c’est 90 % de l’usage qui est fait en « one way ». Cela montre bien que c’est là où est le besoin, avec, en complémentarité le service « Autolib » qui ne se « cannibalisent » pas entre eux mais correspondent à deux besoins et deux services très différents.

Le système « Car2go » fonctionne sans stations, puisque la station c’est la ville et le stationnement est diffus sur l’espace public en surface et il convient de fixer des tarifs. Le Grand Lyon a voté la charte « Grand Lyon » d’auto-partage en attendant la charte nationale pour délivrer le label et pour justifier d’un tarif de permission de voirie fixé à 70 euros par mois et par véhicule. C’est celui que je vous propose d’adopter aujourd’hui, pour être en cohérence avec le Grand Lyon. Il est à noter que si ce système fonctionne évidemment, il sera étendu, en tout cas nous avons la possibilité de l’étendre d’abord jusqu’aux frontières de Lyon puisqu’au début ce sera Lyon intra-muros, tous les arrondissements, mais pas tout le territoire de tous les arrondissements. Cela pourra concerner l’ensemble du territoire de Lyon, et pourquoi pas ensuite la première couronne, Villeurbanne, et ce système pourra s’étendre s’il fait ses preuves comme il l’a fait à Ulm.

Je vous remercie Monsieur le Maire.

(Interventions des groupes)
-------------------------

Je vais dire deux mots tout d’abord sur la concurrence, car on a bien souligné avec Jean-Louis Touraine qu’ « Autolib » et « Car2go » sont deux services complémentaires, ce n’est pas la même voiture. « Autolib » est tarifé à l’heure et « Car2go » à la minute. Pour vous dire la différence de services et de besoins : pour « Autolib » la location moyenne est 65 km et 9 heures et pour « Car2go » c’est 10 km et 25 minutes, donc c’est une politique de gamme avec des services et des produits qui ne se cannibalisent pas entre eux et qui offrent justement, un florilège complémentaire de services.

Sur la place occupée par le stationnement, on a dit qu’effectivement chaque véhicule qui, en l’occurrence est une « smart micro hybride » tient peu de place en plus de ne pas polluer ou de polluer moins, remplace jusqu’à 5 véhicules personnels et tourne 5 fois plus qu’un véhicule personnel. Elle libère donc de la place au lieu de rajouter des véhicules sur l’espace public. Sur les risques financiers, ils sont évidemment intégralement supportés par la compagnie privée qui, pour votre information, est une   joint venture  entre Daimler qui fabrique les smarts et qui développe le « soft », et « Europe car » qui se mettent ensemble justement pour attaquer les villes de plus de 500.000 habitants et avoir cette surface pour leur business plan de rentabilité. Hambourg a démarré en avril, Amsterdam va commencer en même temps que nous et à l’électrique. Il y a déjà Austin, Vancouver, Ulm étant le « show room » pour prouver le bon fonctionnement du système.

Enfin, la complémentarité avec les autres politiques alternatives : évidemment chaque fois que l’on fait grandir un mode alternatif à l’automobile individuelle, on renforce tous les autres, c’est un peu « 1 + 1 = 3 », c’est-à-dire que l’on rajoute des cartes aux cartes qui peuvent être intégrées car l’on pourra avec la carte « Car2go » prendre des vélos’v de la même manière qu’on le fait avec « Técély » et on tâchera de faire cela dans tous les sens, sachant que c’est la même technologie                     de lecture de carte sans contact.

Enfin, pour l’hyper-centre, effectivement Monsieur Hélal, ce système est voué à s’étendre s’il fonctionne.

La Société privée, puisqu’elle assume tous les risques, préfère dans un premier temps tester un périmètre d’activité plus restreint mais avec une perspective de développement en plusieurs étapes, comme nous l’avons fait pour Vélo’v, un peu en tâche d’huile.

Et évidemment, nous sommes en train de discuter de tarifs préférentiels, notamment pour les étudiants, sur ce type de déplacement, puisqu’il s’agit de retarder l’achat d’un véhicule personnel et notamment pour les jeunes, autant que pour les séniors, d’avancer la déprise automobile, donc une politique pour toutes les générations de conducteurs. Merci.

